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Avant-propos
Analyse du problème
Internet et les réseaux sociaux ont changé de façon durable la manière dont nous communiquons entre nous. Outre les avantages qu’apportent ces nouvelles technologies et ces nouveaux canaux de communication, une nouvelle forme de violence s’est malheureusement également imposée: la haine sur le net. Les attaques vont des insultes, des dénonciations et des fausses informations aux menaces de violence et de mort, et sont principalement fondées sur des motifs racistes, xénophobes, misogynes et homophobes. Au cours de l’année de référence 2019, 1070 cas d’agression raciste sur Internet ont été signalés à l’association ZARA. Une stratégie globale et un ensemble de mesures sont nécessaires, allant de la prévention aux sanctions. Cette stratégie repose sur les deux piliers de la responsabilité de la plate-forme et de la protection des victimes.
Objectif(s)
Création de responsabilités claires pour l’exploitant de la plate-forme et mise en place de mécanismes de plainte efficaces pour empêcher les contenus illégaux sur les plates-formes de communication.
Table des matières
Le projet englobe principalement la(les) mesure(s) suivante(s):
-	Définition de la plate-forme de communication et création d’exceptions appropriées
-	Obligation de mise en place d’un processus de signalement efficace et transparent pour traiter les contenus illicites;
-	Action rapide en cas de signalement de contenus illicites (si possible dans les 24 heures, sinon après un examen professionnel au plus tard dans une semaine);
-	Obligation de fournir des informations aux personnes concernées;
-	Possibilité de révision par la plate-forme afin d’éviter le «surblocage»;
-	Obligation de nommer un responsable;
-	Transparence par des obligations de rapport pour les plates-formes.
Statu quo et alternatives possibles
Afin d’accroître l’efficacité de la lutte contre la haine sur Internet, un changement de la situation juridique actuelle des grandes plates-formes de communication est nécessaire.
Contribution à l’objectif visé ou à la mesure dans le projet de budget fédéral
Le projet ne contribue pas directement à un objectif visé.
La présente mesure n’a aucune répercussion financière sur les Länder, les communes ou les organismes de sécurité sociale.
Remarques concernant d’autres répercussions n’ayant pas un caractère essentiel:
Aucune remarque concernant d’autres répercussions n’ayant pas un caractère essentiel:
Rapport aux dispositions législatives de l’Union européenne
Le projet doit être notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information. Il prévoit des mesures fondées sur les initiatives législatives prises en Allemagne (dans la «Netzwerkdurchsetzungsgesetz» - NetzDG, numéro de notification 2017/127/D) et en France («Loi visant à lutter contre la haine sur internet» - numéro de notification 2019/0412/F) et contre lesquelles la Commission européenne n’a pas soumis d’avis circonstancié dans les procédures de notification respectives conformément à l’article 6, paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/1535, ce qui aurait entraîné une prolongation du statu quo. Les services concernés par les obligations doivent être qualifiés de services de la société de l’information, dont les conditions-cadres sont déterminées par le droit de l’Union. Conformément à la directive 2000/31/CE (ci-après dénommée «directive sur le commerce électronique»), les services de la société de l’information sont généralement contrôlés au lieu d’origine des services. Cependant, sous certaines conditions, la directive sur le commerce électronique permet aux États membres de prendre des mesures contre les services étrangers si cela est nécessaire pour protéger l’ordre public, en particulier pour prévenir, enquêter sur, clarifier et poursuivre les infractions pénales.
Particularités du budget fédéral
Pour le gouvernement fédéral, l’accomplissement des nouvelles tâches confiées à l’autorité de régulation et à son bureau entraîne des charges d’exécution supplémentaires de 275 350 euros (45 000 euros de coûts d’installation uniques) dans le domaine de la surveillance des prestataires de plates-formes par rapport au statu quo. Ces fonds supplémentaires doivent provenir des revenus de la redevance radio au sens de la RGG.
	
	Tâches supplémentaires - estimation des coûts 2020

	1.	Fourniture d’une interface Web

	
	Adaptation de l’interface Web
	
	Mise en place
	
	15 000

	
	
	0,1
	Expert informatique
	
	4 200

	2.	Examen de l’inscription initiale/enquête d’office

	
	Dépenses RTR / KOA
	
	
	
	

	
	Première inscription
	0,3
	Personne chargée du dossier
	
	10 500

	
	Enquête d’office
	0,15
	Personne chargée du dossier
	
	5 250

	3.	Obligation de rapport

	
	Dépenses RTR
	
	
	
	

	
	
	0,1
	Personne chargée du dossier
	
	3 500

	4.	Procédure de plainte.

	
	Dépenses RTR
	
	
	
	

	
	
	0,125
	Secrétariat
	
	4 000

	
	
	0,5
	Personne chargée du dossier
	
	63 000

	
	
	1,5
	Avocat
	
	

	
	
	0,1
	Expert informatique
	
	4 200

	
	Coûts uniques pour le portail des plaintes
	
	Mise en place
	
	30 000

	
	Coûts réguliers pour le portail des plaintes
	
	Dépenses de matériel
	
	2 500

	
	Centre d’appel
	
	Dépenses de matériel
	
	20 000

	5.	Examiner l’adéquation des mesures des prestataires de services / amendes et pénalités

	
	Dépenses RTR / KommAustria
	
	
	
	

	
	
	0,125
	Secrétariat
	
	4 000

	
	
	1,1
	Avocat
	
	46 200

	
	
	
	
	

	
	VUE D’ENSEMBLE
	Total des frais de personnel actuels
	
	195 350

	
	
	Coûts uniques
	
	45 000

	
	
	Total des mesures de soutien
	
	80 000

	
	
	
	
	
	

	
	
	Coûts
	FTE
	
	

	
	Charges de personnel
	172 850
	4,4
	
	

	
	Avocat
	109 200
	2,6
	
	

	
	Expert informatique
	8 400
	0,2
	
	

	
	Personne chargée du dossier
	47 250
	1,35
	
	

	
	Secrétariat
	8 000
	0,25
	
	

	
	Dépenses de matériel
	22 500
	
	
	

	
	Fonds d’aide
	80 000
	
	
	

	
	Coûts d’installation (informatique, etc.)
	45 000
	
	
	


Impact sur les frais administratifs pour les entreprises
Le projet harmonise les obligations de rapport annuel pour les prestataires de services au-dessus d’une certaine taille.
Impact financier sur les entreprises
Le projet impose aux prestataires de services d’une certaine taille de mettre en place une procédure de signalement et de révision et de désigner un responsable.
Impact sur les Länder et communes
aucun
Impact sur l’environnement
aucun
Cette étude d’impact a été élaborée à l’aide de la version 5.6 de l’outil WFA.
Exposé des motifs
Généralités
Perspectives principales du projet:
La raison principale de la conception du présent projet de loi est le développement inquiétant que traversent Internet et les médias sociaux, où s’impose une nouvelle forme de violence en plus des avantages qu’apportent ces nouvelles technologies et ces nouveaux canaux de communication, et le constat que la haine se développe sur le net sous forme d’insultes, de dénonciations, de désinformation et de menaces de violence et de meurtre. Les attaques sont principalement fondées sur des motifs racistes, xénophobes, misogynes et homophobes. Ce constat est confirmé par le rapport annuel ZARA sur le racisme et, pour les femmes, par une étude de 2018 pour le compte du BKA et du BMDW. Au cours de l’année de référence 2019, 1070 cas d’agression raciste sur Internet ont été signalés à l’association ZARA. 51 % de ces attaques provenaient d’utilisateurs de Facebook. En principe, cependant, la violence a lieu sur tous les canaux de communication en ligne utilisés.
Une caractéristique essentielle de la haine sur le net, qui est également décrite comme particulièrement stressante par les personnes touchées, est le public souvent large et la visibilité dans laquelle se déroulent ces actes de violence. Outre les conséquences sociales, l’expérience de la violence en ligne a également des effets psychologiques, émotionnels et psychosomatiques sur les personnes touchées. Les insultes, le dénigrement et les menaces constantes peuvent nuire à la confiance en soi, causer de l’angoisse et de l’inquiétude, rendre les gens malades et même entraîner la mort. Près d’un tiers de toutes les personnes concernées participent moins à la vie publique en ligne ou s’en retirent après avoir subi des violences.
Le programme gouvernemental 2020-2024 prévoit donc un certain nombre de mesures pour contrer la propagation croissante de messages haineux sur Internet afin d’endiguer le nombre croissant d’attaques et d’insultes verbales, psychologiques et sexuelles sur Internet. La haine et la violence sur Internet sont des phénomènes qui nécessitent une approche sociétale. Une stratégie globale et un ensemble de mesures sont nécessaires, allant de la prévention aux sanctions. Si cette stratégie est basée sur les deux piliers de la responsabilité des plates-formes et de la protection des victimes, la présente proposition législative porte sur le renforcement de la responsabilité des plates-formes.
Les prestataires de médias sociaux et de forums en ligne ne respectent pas souvent de manière satisfaisante l’obligation existante de supprimer immédiatement le contenu illégal ou d’en bloquer l’accès dès qu’ils en ont pris connaissance. De plus, le contenu signalé par les utilisateurs n’est généralement vérifié par les plates-formes que par rapport à leurs propres directives sectorielles et non par rapport aux dispositions pénales nationales. Les personnes concernées sont donc souvent obligées d’intenter une action en justice pour obtenir une suppression. Par conséquent, il est donc important de rendre les plates-formes de communication plus responsables qu’auparavant. S’agissant d’un défi transfrontalier, une réglementation efficace au niveau européen est la meilleure solution. Dans sa résolution du Conseil des ministres du 9 juillet 2020, le gouvernement fédéral s’est donc félicité du dépôt d’une «loi sur les services numériques» annoncée par la Commission européenne pour la fin de l’année. Étant donné que ce processus de consultation en cours et en particulier la procédure législative correspondante au niveau européen prendra un certain temps, il est nécessaire - sur la base de l’expérience des initiatives législatives allemandes et françaises - de prendre des mesures juridiques dès que possible pour plus de transparence, de responsabilité et de redevabilité de la part des plates-formes.
L’urgence de la question nécessite la mise en œuvre immédiate de mesures nationales. En attendant que le déficit réglementaire soit comblé au niveau européen, une loi sur les mesures de protection des utilisateurs sur les plates-formes de communication doit être créée pour lutter efficacement contre la haine sur Internet afin de remédier à la situation par l’obligation légale pour les plates-formes de mettre en place un système de gestion des plaintes afin de traiter les contenus illégaux. Le présent projet vise en détail ce qui suit:
-	Mise en place d’une procédure de signalement efficace et transparente pour traiter les contenus illicites;
-	Fonctionnalité de signalement facilement et constamment accessible pour les utilisateurs de la plate-forme;
-	Obligation d’examiner tous les signalements et, le cas échéant, suppression immédiate de certains contenus illicites, classés selon le degré de visibilité;
-	Obligations d’information de l’exploitant de la plate-forme envers les utilisateurs;
-	Mise à disposition d’une possibilité de révision des plaintes pour cause de suppression supposée non justifiée ou négligente;
-	Obligation de nommer un responsable;
-	Garantie d’accessibilité et redevabilité;
-	L’obligation pour les plates-formes d’établir un rapport sur leur traitement des signalements de contenu illicites;
-	Des sanctions appropriées en cas de violation de la loi.
Règle de compétence:
Pour promulguer cette loi fédérale, le gouvernement se base sur l’article 10, paragraphe 1, point 9 de la loi B-VG (Poste et télécommunications), l’article 10, paragraphe 1, point 6 de la B-VG (Presse) et, en complément, dans la mesure où cela concerne la compétence d’une autorité de régulation indépendante, l’article 20, paragraphe 2, point 5 de la B-VG «relatif à la surveillance et à la réglementation des médias électroniques».
Partie spécifique
Concernant l’article 1er
La disposition du paragraphe 1 formule la motivation de la présente initiative législative sous la forme d’un objectif, qui consiste avant tout à rendre plus efficaces les mécanismes internes aux plates-formes pour protéger les utilisateurs.
Les mesures proposées sont compatibles avec la directive sur le commerce électronique:
La directive sur le commerce électronique (directive 2000/31/CE) réglemente à l’article 14, paragraphe 1, que les États membres peuvent tenir un prestataire de services responsable des informations stockées dans la commande de l’utilisateur dès qu’il «[a] effectivement connaissance de l’activité ou de l’information illicite et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, [a] connaissance de faits ou de circonstances selon lesquels l’activité ou l’information illicite est apparente» ou si le prestataire de services, «dès le moment où il a de telles connaissances, [n’agit pas] promptement pour retirer les informations ou rendre l’accès à celles-ci impossible». La directive ne contient pas de spécifications pour la conception de procédures pertinentes; au contraire, l’article 14, paragraphe 3, prévoit que «que les États [instaurent] des procédures régissant le retrait de ces informations ou les actions pour en rendre l’accès impossible» (voir également le considérant 46, selon lequel «la présente directive n’affecte pas la possibilité qu’ont les États membres de définir des exigences spécifiques auxquelles il doit être satisfait promptement avant de retirer des informations ou d’en rendre l’accès impossible» ainsi que le considérant 48, selon lequel il est possible pour les États membres d’exiger des prestataires de services «qu’ils agissent avec les précautions que l’on peut raisonnablement attendre d’eux et qui sont définies dans la législation nationale, et ce afin de détecter et d’empêcher certains types d’activités illicites»). Le projet ne contient pas non plus d’obligations pour les prestataires de services qui enfreignent l’article 15 de la directive 2000/31/CE, car aucune obligation générale de surveillance ou d’enquête n’est prescrite; en revanche, les prestataires de services sont dans l’obligation de supprimer ou de bloquer certains contenus (article 3, paragraphe 3) uniquement suite à des signalements concrets.
Selon le paragraphe 2, la loi proposée devrait non seulement couvrir les prestataires nationaux, mais surtout, du fait du potentiel de risque accru en ce qui concerne les contenus préjudiciables en raison de la disponibilité transfrontalière de ces services de communication de masse, les prestataires étrangers. Seuls sont pris en compte les prestataires qui, en raison du nombre de leurs utilisateurs et du chiffre d’affaires qui en résulte en Autriche, atteignent une certaine taille critique qui favorise considérablement la diffusion de contenus potentiellement préjudiciables.
Il faut adresser par les moyens suivants les craintes que les dispositions de la loi s’appliquent également aux prestataires de services non établis en Autriche et soient ainsi contraires au principe du pays d’origine de la directive sur le commerce électronique ou incompatibles avec le principe énoncé à l’article 3, paragraphe 2, de la directive, selon lequel les États membres ne peuvent restreindre la libre circulation des services de la société de l’information en provenance d’un autre État membre pour des raisons qui relèvent du domaine coordonné: Tout d’abord, il convient de noter que, dans le contexte de mesures législatives similaires déjà adoptées en Allemagne et en France (et qui, comme proposé ici, couvrent également les services établis dans un autre État membre), la Commission européenne, lors de la notification au titre de la directive (UE) 2015/1535, n’a pas soumis d’avis circonstancié au titre de l’article 6, paragraphe 2, de cette directive dans les procédures de notification respectives, qui aurait déclenché une prolongation du statu quo. Cela peut être considéré comme une indication clé que la Commission assumera la recevabilité du champ d’application proposé ici. Selon le paragraphe 4 de cet article, les États membres peuvent déroger à l’article 3, paragraphe 2, de la directive sur le commerce électronique si des mesures sont nécessaires pour les raisons suivantes: «la protection de l’ordre public, en particulier la prévention, les investigations, la détection et les poursuites en matière pénale, notamment la protection des mineurs et la lutte contre l’incitation à la haine pour des raisons de race, de sexe, de religion ou de nationalité et contre les atteintes à la dignité de la personne humaine». Les mesures proposées dans ce projet contribuent à contrer la propagation de la haine et de l’incitation à la haine ainsi que les contenus illégaux autrement mentionnés à l’article 2, point 6 via certains services de la société de l’information (plates-formes de communication) et donc à la protection contre les atteintes graves à l’ordre public, au respect de la dignité humaine et donc au bien-être de la coexistence pacifique dans la société et à la prévention de la diffusion de contenus terroristes dangereux pour la collectivité et de certains contenus pornographiques relevant du droit pénal. En particulier, on peut supposer que la procédure de contrôle prévue à l’article 9 - qui s’oriente sur une défaillance systématique, mais non au cas par cas, du prestataire de services - garantit la proportionnalité des mesures prévues à l’article 3, paragraphe 4, lit. a, ii de la directive sur le commerce électronique. En ce qui concerne le critère de l’article 3, paragraphe 4, première phrase, selon lequel les mesures doivent porter sur un «service spécifique» de la société de l’information, on se base sur l’exposé des motifs du gouvernement fédéral allemand sur la loi NetzDG (qui n’a pas été contestée par la Commission européenne) (l’exposé des motifs du projet du gouvernement pour la NetzDG, 14, projet de loi du 5.4. 2017, est disponible sous https://www.bmjv.de/SharedDocs/Gesetzgebungsverfahren/Dokumente/RegE_NetzDG.pdf?__blob=publicationFile&v=2), selon lequel le terme «service spécifique» peut également désigner une catégorie spéciale de services de la société de l’information - ici les plates-formes de communication telles que définies à l’article 2, point 4 - c’est-à-dire les services sur lesquels des infractions pénales objectives spécifiques sont manifestement fréquemment commises devant un large cercle de destinataires. Cela n’est pas non plus affecté par le fait que, conformément à l’article 3, paragraphe 4, lit. b, premier tiret, de la directive sur le commerce électronique, l’État membre souhaitant faire usage du paragraphe 4 doit d’abord avoir mis en demeure sans succès l’État d’origine du prestataire de services et doit avoir informé au préalable la Commission des mesures qu’il entend prendre: l’article 3, paragraphe 5, de la directive autorise les États membres à déroger au paragraphe 4, lit. b, dans les cas urgents. Comme le gouvernement fédéral allemand l’a déjà souligné à juste titre dans sa justification de la NetzDG (à l’endroit déjà cité), une action immédiate pour lutter efficacement contre les crimes haineux et autres actes objectivement punissables est nécessaire de toute urgence dans l’intérêt des personnes concernées en raison de la rapidité et de l’intensité de la diffusion (en particulier de la taille du cercle des destinataires) sur Internet. L’urgence d’agir, en particulier contre les messages de haine diffusés sur Internet, se reflète également dans les efforts intensifs déployés par la Commission européenne ces derniers temps (voir https://ec.europa.eu/austria/news/eu-verhaltenskodex-gegen-hass-im-internet-zeigt-wirkung_de). Comme déjà mentionné précédemment, on n’ignore pas le fait que des mesures éventuellement similaires à celles prévues dans ce projet sont prévues au niveau européen, mais il n’existe pas encore de proposition législative concrète de la Commission européenne, de sorte qu’on peut supposer que la période de négociation sera longue et que l’urgence doit donc d’abord être traitée au niveau national avec le présent projet.
Enfin, le projet a également été élaboré en tenant compte de la décision du Conseil constitutionnel français du 18 juin 2020, (Décision n° 2020-801 DC), par laquelle ce dernier a déclaré certains éléments de la «Loi visant à lutter contre les contenus haineux sur Internet» inconstitutionnels, notamment pour s’assurer que le présent projet de loi ne constitue pas une restriction disproportionnée des droits inscrits à l’article 10 de la CEDH. En réponse à cette préoccupation, une différence majeure avec la loi française est que les services concernés par ce projet de loi ont «simplement» une obligation organisationnelle de mise en place d’un système efficace de gestion des plaintes (voir l’article 3), qui permet notamment aux services de retirer ou de bloquer certains contenus manifestement illégaux ou certains autres contenus illégaux dans un délai de 24 heures ou de sept jours. Seul un manquement «systémique» à l’obligation organisationnelle affectant les services constitue un comportement passible de sanction au sens de l’article 10. En droit français, même le fait de ne pas supprimer ou retirer un contenu dans les délais impartis peut, dans des cas individuels, avoir des conséquences pénales ou administratives importantes, ce qui peut, en cas de doute, inciter les services concernés à «surbloquer», c’est-à-dire à supprimer ou bloquer un contenu légal. En outre, le présent projet de loi prévoit la mise en place d’une procédure de révision (article 3, paragraphe 4) comprenant des obligations d’information clairement définies vis-à-vis des utilisateurs concernés (c’est-à-dire tant pour l’utilisateur qui a téléchargé le contenu en question que celui qui a signalé le contenu) afin de contrecarrer, entre autres, tout «surblocage» des services par un mécanisme efficace des utilisateurs.
Les exceptions prévues au paragraphe 3 tiennent compte du fait que les plates-formes de communication pour la transmission ou la vente de biens ou de services ainsi que les encyclopédies en ligne à but non lucratif utilisées pour la transmission de connaissances n’ont pas été significativement utilisées de manière abusive pour la diffusion de contenus illégaux et qu’il n’existe actuellement aucun élément indiquant qu’il est nécessaire de prendre des mesures à cet égard qui justifieraient l’imposition à ces prestataires de services des obligations organisationnelles prévues dans cette loi fédérale. En ce qui concerne l’exception relative aux plates-formes de communication exploitées par des entreprises de médias, il convient de noter que celles-ci sont déjà soumises à des exigences de diligence élevées pour ce qui est des dispositions de la loi sur les médias. En ce qui concerne le concept d’entreprise de médias, il convient de se référer à la conception dominante dans la littérature et la jurisprudence, selon laquelle une entreprise de médias doit toujours être comprise comme l’unité de moyens qui est exclusivement orientée vers la publication d’un support spécifique (par ex. RV 784 BlgNR, 22. GP pour l’article 1 de la loi sur les médias dans la remarque préliminaire). En ce sens, un «niveau minimum de structures d’entreprise dont l’objectif principal est la conception du contenu du média» est déterminant pour une entreprise de médias (cf. Berka / Heindl / Höhne / Koukal, page 59, point 25 et Hartmann / Rieder, page 31, voir également Hanusch, Kommentar zum Mediengesetz, page 16, point 15). Cela signifie, par exemple, l’entrepreneur de journaux et magazine ainsi que chaque société de radiodiffusion. À cet égard, une entreprise de médias a besoin d’une rédaction (volet organisation) et de personnel (volet humain) (cf. article 1, paragraphe 1, point 11). 
L’obligation des prestataires de services de fournir des informations à l’autorité de contrôle, harmonisée à l’article 1, paragraphe 4, vise à permettre à cette dernière d’apprécier si les valeurs seuils spécifiées au paragraphe 2 ont été dépassées et si un prestataire de services est donc (ou non) soumis aux obligations prévues par la présente loi. L’objet de l’obligation d’information ne peut donc être que des données utiles à cet effet. De plus, il s’agira généralement de données non personnelles, car, bien entendu, il n’est pas possible de transmettre le contenu des comptes utilisateurs. Il convient également de garder à l’esprit que les prestataires de services seront des personnes morales qui, pour leur part, n’ont pas le statut de personne concernée au sens du RGPD. En plus de la déclaration du nombre (agrégé) d’utilisateurs ou des ventes en Autriche, on tient compte de la transmission de statistiques sur l’accès à un certain site Web (fichiers journaux), des déclarations fiscales pour les sites Web payants ou des tarifs publicitaires permettant de tirer des conclusions sur la portée.
Concernant l’article 2
Certaines des définitions de termes sont adoptées depuis longtemps dans le système juridique autrichien, comme en particulier celles concernant le «service de la société de l’information» de la directive sur le commerce électronique (transposé à l’article 3 de la loi sur le commerce électronique (ECG)) et le prestataire de service» et les termes harmonisés qui figurent dans le code des entreprises (UGB).
Pour ce qui est du concept de «plate-forme de communication», le projet reprend la terminologie éprouvée, entrée dans la jurisprudence de la définition de média de l’article 1, paragraphe 1, point 1 de la loi sur les médias (MediaG), pour ce qui est du contenu et de la taille du «forum» pour délimiter les formes de communication individuelle (comme «WhatsApp»). Il est donc possible de se référer aux différents textes de loi pertinents et à la vaste littérature pour comprendre les différents éléments du terme.
Les infractions pénales énumérées au point 6 sont celles qui relèvent généralement de la diffusion de contenus offensants, discriminatoires, incendiaires et menaçants (également) via Internet. Aux fins de cette loi fédérale, un contenu illégal est défini comme un contenu qui remplit un ou plusieurs des éléments susmentionnés de l’infraction et qui n’est pas justifié, indépendamment du fait que la personne qui a téléchargé le contenu puisse être accusée de comportement fautif. 
Concernant l’article 3
En tant qu’élément central du projet, la norme contient les réglementations sur la conception du système à mettre à disposition par le prestataire de services pour la soumission de signalements par les utilisateurs de la plate-forme. Le paragraphe 1 exige que les signalements soient effectivement traités et que le groupe d’utilisateurs soit clairement informé du résultat de la soumission d’un signalement.
Les exigences de l’article 3, paragraphe 2 s’inspirent des mécanismes de l’art. 28b, paragraphes 2 et 3 de la directive sur les services de médias audiovisuels (2010/13/UE telle que modifiée par la directive (UE) 2018/1808), qui visent déjà à empêcher la mise à disposition de contenus illégaux dans le secteur audiovisuel.
Les canaux de signalement doivent être facilement accessibles pour les utilisateurs. La possibilité de signalement doit être directement reconnaissable avec le contenu pertinent et l’utilisateur ne doit pas avoir à la rechercher spécifiquement sur la plate-forme. De la même manière, une attention particulière doit être portée à la convivialité lors de la conception des procédures et processus de signalement. Les articles 3, paragraphe 2, point 1, 2 et 3 déterminent les fonctions individuelles qui doivent être fournies dans tous les cas pour signaler un contenu «douteux»: cela inclut, sans exception, la possibilité d’effectuer un signalement, par exemple en utilisant un formulaire en ligne facile à utiliser. Afin d’assurer la traçabilité du processus décisionnel chez le prestataire de services et d’assurer la transparence (en tant que fonction de légitimation), les points 2 et 3 exigent également que les utilisateurs soient spécifiquement informés sur les étapes ultérieures de traitement de leur signalement et, surtout, du résultat concret de l’examen du contenu signalé. Les motifs essentiels de la décision doivent également être exposés ici afin que l’utilisateur (y compris ceux «dont» le contenu est affecté par un blocage ou une suppression) puisse apprécier si le raisonnement est convaincant ou, le cas échéant, si une procédure selon l’article 7 (procédure de plainte auprès du bureau des plaintes) ou selon le paragraphe 4 (voir ci-dessous) devrait être lancée.
Le paragraphe 3 oblige à s’assurer qu’un contenu signalé est pris en compte et vérifié par le prestataire de services dans les meilleurs délais et qu’il est traité immédiatement au sens de l’article 16 de la ECG. La norme vise donc à garantir une application efficace de la loi.
L’ordonnance du paragraphe 3 précise, selon la jurisprudence de la Cour suprême autrichienne, les exigences en termes de prudence lors du traitement de contenus prétendument illégaux et limite également le temps de réponse. Même la situation juridique actuelle selon la loi sur le commerce électronique (cf. l’article 16) prévoit qu’un prestataire de services, s’il a connaissance d’activités ou d’informations illégales, «prend des mesures immédiates pour supprimer les informations ou en bloquer l’accès». Le législateur - comme la Cour suprême l’a déjà souligné dans de nombreux arrêts sur la question de l’«immédiateté» (cf. par exemple OGH 6 Ob 204/17v et les autres arrêts qui y sont cités - le terme «immédiatement» est compris au sens de «sans hésitation excessive» (cf. l’explication à l’article 16 de l’ECG: RV 817 BlgNR 21. GP, 36). Selon la Cour suprême, une action «sans hésitation excessive» n’est pas une action entreprise «immédiatement» - renvoi à la littérature allemande - par exemple systématiquement le jour suivant la prise de connaissance; au contraire, une hésitation ne peut être supposée coupable que si l’attente n’est pas dictée par les circonstances de l’affaire. Si nécessaire, il convient également de demander un avis juridique. Si un avis juridique est nécessaire, l’obligation de suppression (telle que définie à l’art. 16, paragraphe 1, point 2 de l’ECG) ne commence généralement qu’au moment où l’information est fournie (cf. 15 Os 14/15w et la référence à la décision de la Cour d’appel de Graz (10 Bs 172/11m, MR 2011, 255), la suppression après trois jours n’étant pas immédiate si l’opérateur avait déjà connaissance de deux incidents similaires pour lesquels des commentaires de tiers constitutifs d’infraction pouvaient être attendus. Sur la base de ces exigences, qui sont définies par la jurisprudence, les points 1 et 2 établissent une distinction entre l’illégalité manifeste du point de vue d’un novice en droit, d’une part, et la reconnaissance de l’illégalité uniquement après un examen détaillé, d’autre part. Dans les deux cas, cependant, un cadre maximum est défini, mais cela ne change rien au fait qu’en principe, il est nécessaire de procéder «immédiatement». Les deux «délais» figurent également à l’article 3, paragraphe 2 de la loi allemande sur les réseaux (NetzDG). Il convient de souligner que la réglementation prévue dans le projet suppose la connaissance du contenu et de son illégalité comme condition préalable à l’action (suppression, blocage): Par conséquent, le prestataire de services doit disposer d’une structure organisationnelle garantissant que les plaintes peuvent être traitées dès leur réception, c’est-à-dire en tout état de cause dans un délai suffisamment court pour permettre de respecter les délais prescrits. La limitation de 24 heures en cas d’illégalité manifeste et de 7 jours en cas d’autres contenus illicites est appropriée, car une action immédiate au sens des points précédents est requise dans la situation juridique actuelle. Cependant, les délais permettent en même temps de vérifier et d’évaluer la déclaration dans le contexte spécifique. Dans les cas où l’illégalité du contenu et sa nocivité particulière pour la personne concernée sont clairement reconnaissables, et compte tenu en même temps de la nécessité d’équilibrer les droits fondamentaux de la liberté d’opinion et de la protection des droits de la personne ou les autres intérêts publics mentionnés, le délai de 24 heures semble raisonnable; lorsque l’illégalité n’est pas immédiatement reconnaissable, il existe une possibilité de prolonger le contrôle. Il faut cependant souligner ici que le simple fait d’attendre la fin du délai respectif ne serait pas conforme à l’obligation de réagir immédiatement. Les rapports de transparence selon la NetzDG allemande publiés jusqu’à présent par les plates-formes en Allemagne (par exemple Facebook, https://about-fb-preprod.go-vip.net/de/wp-content/uploads/sites/4/2019/07/facebook_netzdg_july_2019_deutsch_2.pdf , S 12; Twitter https://cdn.cms-twdigitalassets.com/content/dam/transparency-twitter/data/download-netzdg-report/netzdg-jul-dec-2019.pdf, S 17) sont dans tous les cas un fort indice de la praticabilité du système.
Le point 2 sert à garantir que les utilisateurs sont informés de la possibilité d’une procédure de plainte des suites du comportement du prestataire de services dans un cas concret. Le point 3 vise à empêcher que le contenu incriminé disparaisse, ce qui entraverait des poursuites pénales ou toute procédure d’examen, de plainte ou de contrôle. Outre le contenu, les données concomitantes et existantes nécessaires pour identifier le contenu en question (notamment la date et l’heure de création) et l’auteur (notamment le nom d’utilisateur, l’adresse IP, les éventuelles données de base du compte utilisateur) doivent être sauvegardées, d’autant plus que ces données sont une condition préalable essentielle pour atteindre la finalité du traitement. L’obligation de stockage disparaît dès que les finalités de stockage susmentionnées ne s’appliquent plus. Le contenu doit être conservé pendant une durée maximale de dix semaines (pour l’obligation correspondante de suppression du contenu, voir paragraphe 5). Dans des cas individuels justifiés, par exemple si la procédure pénale commence effectivement juste avant l’expiration du délai et qu’une ordonnance de confiscation n’a pas encore été émise, une période de conservation plus longue est autorisée. 
Afin de peser les intérêts déjà présents au niveau de l’exploitant de la plate-forme dans le traitement des contenus potentiellement illégaux et d’éviter le risque de retrait indifférencié de contenus par l’exploitant, l’article 3, paragraphe 4 prévoit également l’obligation de mise en place d’une procédure de révision dans le cadre de laquelle les utilisateurs qui font une demande justifiée de suppression de contenus ou qui se considèrent affectés par la suppression ou le blocage de «leurs» contenus par le prestataire, peuvent contacter l’exploitant de la plate-forme. Si le contenu est supprimé ou si un contenu signalé comme illégal est conservé, les utilisateurs peuvent donc demander au réseau social de revoir cette décision. D’une part, cela vise à contrer tout «surblocage» des plates-formes («procédure de remise»). D’autre part, les personnes concernées par des affichages susceptibles d’être illégaux peuvent utiliser un autre instrument pour se défendre contre ce contenu. Contrairement aux délibérations du Conseil constitutionnel français (Décision n° 2020-801 DC du 18 juin 2020; Loi visant à lutter contre les contenus haineux sur internet), les dispositions du présent projet ne peuvent être comprises comme un «encouragement» des plates-formes à supprimer les contenus signalés, qu’ils soient illégaux ou non. Dans un souci d’équilibre des intérêts entre les droits fondamentaux affectés par les deux parties au recours, il est également prévu que la procédure de plainte réglementée à l’article 7 ci-dessous offre une possibilité supplémentaire de révision de la question du «surblocage», mais sans que le bureau des plaintes ait à trancher sur la «qualité» juridique des contenus. Indépendamment de cela, il convient de souligner que, même du point de vue de l’article 10 de la CEDH, il n’est pas possible, pour des tiers, de faire valoir une revendication fondamentale d’opposition à une plate-forme selon laquelle leur contenu est obligatoirement distribué.
Les obligations de mise en place d’une procédure de signalement et de révision à imposer en vertu de l’article 3 impliquent le traitement de données à caractère personnel par les prestataires de services couverts par le champ d’application, ce qui limite le droit fondamental à la protection des données des personnes concernées. Le contenu concret des données à traiter régulièrement dépend des infractions pénales mentionnées à l’article 2, point 6. Cela comprend également potentiellement des catégories spéciales de données personnelles (article 9 du RGPD) et des données personnelles relevant du droit pénal (art. 10 du RGPD). En raison des dispositions de la loi sur la protection des données (DSG) et du RGPD ainsi que de la jurisprudence correspondante, des exigences particulières doivent donc être posées pour la détermination des obligations. Ces exigences signifient que les buts et les moyens doivent être spécifiquement définis dans la loi. Ces exigences sont prises en compte notamment par la description de la finalité à l’article 1, paragraphe 1 et à l’article 3, paragraphe 1, et par les obligations de suppression à l’article 3, paragraphe 5. La portée exacte de l’intervention ne peut toutefois être déterminée que dans le cas précis du contenu à traiter, qui fait l’objet d’une procédure de signalement ou de révision. Sur un plan juridique, les données transmises ne sont pas définies plus concrètement, car celles-ci peuvent représenter un large éventail de possibilités dans leur nature et leur conception: Il peut s’agir d’images et/ou de textes à contenu politique, caricatures, expositions sexuelles, etc., qui doivent être vérifiés au cas par cas. En tout état de cause, la sensibilité des données potentiellement collectées peut donner lieu à des obligations de vigilance particulières de la part des prestataires de services, comme le prévoient les dispositions générales en matière de protection des données (telles que l’article 32 du RGPD).
Pour ce qui est des exigences en matière de protection des données, la responsabilité incombe en premier lieu au prestataire de services. Les obligations correspondantes découlant du RGPD pour les prestataires de services en tant que responsables de la protection des données ne sont pas affectées par le projet. Cela s’applique en particulier à l’analyse consécutive de la protection des données prévue à l’article 35 du RGPD. Il incombe aux prestataires de services d’y procéder le cas échéant et d’évaluer si et dans quelle mesure le traitement des données à caractère personnel comporte des risques pour les droits et libertés des personnes physiques.
En outre, la personne qui a effectué le signalement peut également être considérée comme la personne responsable de la protection des données si le signalement contient des données personnelles de tiers. Cependant, cette responsabilité ne s’applique qu’à la transmission du signalement et tout stockage des copies et autres. La responsabilité en vertu de la loi sur la protection des données consiste essentiellement en la décision sur la finalité et les moyens du traitement (cf. art. 4, point 7 du RGPD). Les personnes qui ont effectué un signalement sont régulièrement privées de ces éléments décisionnels (l’instrument de signalement est spécifié par le prestataire).
Le paragraphe 5 garantit que les données à traiter (en particulier les données à caractère personnel) doivent être supprimées par le prestataire de services dès que la finalité prévue par la loi (par exemple, pour mener à bien une procédure de signalement ou de révision) a été remplie. 
Le paragraphe 6 sert à protéger la partie qui aurait signalé un contenu illégal affectant une autre personne. La base juridique de cette restriction est l’article 23, paragraphe 1, lit. i. en relation avec l’article 23, paragraphe 2, lit. d du RGPD, étant donné que la personne qui télécharge ces contenus ne semble pas digne de protection au vu du contexte général; c’est pourquoi elle - ou toute autre personne - ne devrait pas être en mesure de recevoir des données personnelles sur la personne à l’origine du signalement, car cela pourrait s’avérer désavantageux pour cette dernière.
Le paragraphe 7 vise à prendre des précautions dans les cas où la fonctionnalité du système prévu au paragraphe 3 serait compromise, que ce soit en raison de l’avalanche de signalements générés automatiquement (en particulier par le biais de «robots sociaux»), ou en raison du grand nombre de signalements par certaines personnes manifestement infondés. Dans ces cas exceptionnels, où les signalements ne sont pas fondés sur des intentions dignes de protection, le prestataire de services ne devrait pas être obligé de mettre en œuvre une procédure de signalement ou de révision.
Concernant l’article 4:
Le règlement sur l’obligation de rapport correspond largement à celui de l’article 2 de la NetzDG allemande et doit tenir compte du principe de «contrôle par la transparence». Les différents points sur lesquels le prestataire de services est tenu d’établir un rapport sont destinés à fournir au public et, le cas échéant, à l’autorité de contrôle des informations sur les efforts entrepris par le prestataire de services pour se conformer aux exigences légales. Pour des raisons d’objectivité, il est prévu que les fournisseurs de petites plates-formes devront établir un rapport annuel, tandis que les fournisseurs de grandes plates-formes devront établir un rapport trimestriel, également en raison de la plus grande portée et du risque d’éventuelles infractions juridiques résultant du nombre plus élevé d’utilisateurs. 
Le projet apporte de la transparence sur le comportement des plates-formes vis-à-vis des contenus signalés comme «illégaux». Le point 4 établit l’obligation de fournir des informations indiquant si le contenu a été supprimé sur la base de normes sectorielles (cf. le point 2 «réglementations contractuelles») ou en raison d’un examen fondé sur l’illégalité alléguée. 
Afin de remplir l’obligation de rendre compte des résultats des procédures de révision visée au point 5, le prestataire de services doit également indiquer le nombre de procédures de révision qui ont abouti à la réactivation sur la plate-forme du contenu supprimé ou bloqué dans le cadre d’une procédure de signalement. 
En ce qui concerne l’équipement technique du personnel mentionné au point 6, des informations doivent être fournies en particulier sur les instruments automatisés utilisés dans la procédure de signalement ou de vérification pour détecter et contrôler les contenus illicites. 
Afin de garantir la valeur informative et la comparabilité des rapports en raison de leur conformité à des lignes directrices et des exigences harmonisées, l’autorité de contrôle doit spécifier les obligations de rapport.
Concernant les articles 5 et 6:
Les articles 5 et 6 abordent un problème souvent évoqué en matière d’application de la loi, à savoir que, notamment dans le cas des plates-formes de communication non établies en Autriche, les autorités et les personnes touchées par la haine sur Internet ne trouve pas d’interlocuteur, ou du moins d’interlocuteur fixe, ni d’adresse fonctionnelle. La coopération avec les prestataires de plates-formes de communication s’avère extrêmement difficile. Parfois les demandes ne reçoivent aucune réponse ou ne sont traitées que très prudemment, ou des difficultés techniques se présentent au niveau du transfert des données.
Les prestataires doivent désigner un responsable pour assurer l’accessibilité ainsi que pour les notifications judiciaires et administratives et pour le respect des dispositions de cette loi fédérale. Le prestataire doit s’inscrire à un service de notification administrative selon la section 3 («notification électronique») de la loi relative aux notifications administratives, Journal officiel de la République d’Autriche I n° 10/2004, et indiquer lors de l’inscription que les notifications peuvent se faire à tout moment. Le prestataire de services peut alors recevoir les documents officiels en vertu de cette loi fédérale à cette adresse de notification électronique, ainsi que tous les documents des tribunaux pénaux et civils ou du parquet qui lui sont envoyés dans d’autres procédures (par exemple en tant que partie à la procédure), conformément aux dispositions sur les notifications électroniques de la loi relative aux notifications administratives. L’accessibilité rapide des prestataires de services est absolument nécessaire pour les personnes dont les droits sont violés par des contenus illégaux sur les plates-formes de communication, mais aussi pour les tribunaux et les autorités, bien qu’elle ne soit pas suffisamment garantie dans le cas des prestataires de services qui ne disposent pas d’une adresse d’expédition fonctionnelle en Autriche. Cette lacune de protection juridique doit être corrigée par leur obligation de nommer un responsable à qui les documents peuvent être livrés (de façon démontrable) en Autriche conformément aux dispositions de la loi relative aux notifications administratives.
Le règlement de l’article 6 contient des dispositions aux paragraphes 1 à 4 pour le cas où les dispositions juridiques nationales existantes dans le domaine du droit procédural et de l’exécution administrative seraient insuffisantes pour permettre à un prestataire de services qui ne dispose pas d’un lien de rattachement suffisant en Autriche de se conformer aux obligations. Cela vaut en particulier pour la désignation d’un responsable, mais également pour l’application de sanctions sous forme d’amendes des suites d’infractions.
Les dispositions du présent projet, qui s’écartent à cet égard des dispositions de la loi générale sur les procédures administratives (AVG) et de la loi sur les exécutions administratives (VVG) - notamment celles relatives à la publication des décisions d’ordre procédural sur le site Internet de l’autorité de contrôle, à la fiction de notification par publication ainsi que par dépôt et, surtout, aux dispositions fondées sur le modèle de recouvrement des amendes selon le règlement autrichien d’exécution (EO) (une créance pécuniaire du prestataire de services vis-à-vis d’un tiers est recouverte aux fins de la perception de l’amende) - s’avèrent nécessaires («indispensables») en l’absence d’un instrument juridique efficace pour effectuer la notification à l’étranger conformément à l’article 12 de la loi relative aux notifications administratives, Journal officiel de la République d’Autriche n° 200/1982, ainsi qu’au vu des expériences pratiques déjà acquises lors de tentatives infructueuses de notification de documents officiels à des plates-formes établies à l’étranger, au sens de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle autrichienne (VfGH), conformément à l’article 11, paragraphe 2 de la loi constitutionnelle autrichienne (B-VG). Il est incontestable que la compétence «droit de la procédure administrative», à laquelle des dérogations sont proposées dans le contexte donné, couvre une multitude d’aspects réglementaires, notamment la représentation dans les procédures, l’annonce des étapes de la procédure, les exigences de forme des décisions ainsi que la notification (cf. Lukan in Kneihs/Lienbacher (Hg), Rill-Schäffer-Kommentar Bundesverfassungsrecht, 19. LfG (2017), point 51 sur l’art. 11, paragraphe 2 de la loi constitutionnelle autrichienne (B-VG)).
L’article 6, paragraphe 1, deuxième phrase, dispose qu’un prestataire de services qui n’a pas de filiale (ou d’établissement stable) en Autriche doit être invité par publication sur le site Web de KommAustria à remplir son obligation (en attente d’exécution) de nomination d’un responsable. Toutefois, ce n’est le cas que s’il s’avère que la notification n’est pas possible (par exemple, en raison de l’absence d’adresse postale) ou que, compte tenu de l’urgence d’une exécution efficace, elle ne pourrait être effectuée que dans un délai disproportionné (par exemple, par recours à des ressources diplomatiques). Cela est également dû aux difficultés décrites ci-dessus en matière de coopération et de communication avec les prestataires de services non établis en Autriche.
À l’article 6, paragraphe 4, il est proposé que, pour que le caractère exécutoire de l’amende imposée par la décision administrative soit assuré dans le cas des prestataires de services qui, contrairement à l’article 5, n’ont pas désigné de responsable et pour lesquels il n’existe pas d’interlocuteur national (ni succursale, ni filiale ou autre établissement stable), l’autorité de contrôle ait la possibilité (« les avis ... peuvent également être exécutés de telle manière ») de publier un avis aux débiteurs du prestataire de services interdisant le paiement au prestataire de services. La troisième phrase stipule que tous les débiteurs du prestataire de services ne sont pas concernés par une telle interdiction de paiement, mais que seules les entreprises qui organisent, commercialisent ou vendent professionnellement la communication commerciale sur la plate-forme (en particulier les agences de marketing actives dans le secteur en ligne) sont considérées comme débitrices. La justification de cette construction, qui repose sur le principe du tiers débiteur (article 294 EO), repose également sur le fait que la notification de documents officiels ou l’accessibilité de responsables s’est souvent avérée difficile, voire impossible en pratique, notamment dans le cas de grandes plates-formes de communication multinationales avec des filiales à l’étranger. Lorsqu’un débiteur a effectué un paiement au prestataire de services ou à son entreprise associée après l’entrée en vigueur de l’interdiction de paiement, celui-ci reste tenu de payer l’autorité publique et peut en même temps demander le recouvrement auprès du prestataire de services ou de son entreprise associée pour tout paiement effectué en violation de l’interdiction. Le tiers débiteur est naturellement libre d’intenter une action en justice contre l’interdiction de paiement qui lui a été imposée. Avant que l’interdiction de paiement ne soit prononcée, le débiteur doit bien entendu payer ses dettes au prestataire de services (ou à une société qui lui est affiliée).
La disposition relative aux regroupements en vertu de l’article 5 s’inspire de l’article 28 bis, qui a été nouvellement ajouté à la directive sur les services de médias audiovisuels par la directive modificative (UE) 2018/1808 afin de déterminer la compétence dans le cas des prestataires de plates-formes de partage vidéo. La définition peut être trouvée (conformément au droit de l’Union) entre autres à l’article 189a du code des entreprises (UGB).
Concernant les articles 7 et 8:
La procédure de plainte prévue à l’article 7 fournit un instrument, hors procédure de surveillance administrative, pour examiner les plaintes concernant l’insuffisance présumée des fonctions de rapport requises par la loi ou du système de révision interne de la plate-forme. L’objectif de la procédure est de servir de médiateur entre les défendeurs et d’élaborer des solutions satisfaisantes sans l’intervention d’une autorité publique. Par exemple, des solutions pour accélérer la procédure avec le prestataire de la plate-forme pourraient être envisagées, ainsi que des instructions sur les exigences de convivialité ou sur le niveau de détail des informations relatives au contenu des décisions prises par le prestataire de services sur la classification et le traitement d’un contenu spécifique.
Conformément au principe de subsidiarité de l’intervention de l’État et afin d’éviter des charges procédurales disproportionnées, un utilisateur doit d’abord avoir tenté de contacter le prestataire de services, en vain, avant de pouvoir faire appel au bureau des plaintes. Cette condition n’est pas inhabituelle dans d’autres domaines du droit visant à protéger les consommateurs.
Le paragraphe 3 renforce la transparence au-delà des dispositions prises par les prestataires de plates-formes de communication sur la base de cette loi fédérale grâce à une forme supplémentaire de rapport par le bureau des plaintes indépendante du prestataire de services (première phrase). La deuxième phrase garantit que le bureau des plaintes fait rapport à l’autorité de contrôle sur une base mensuelle afin de tenir l’autorité informée, si nécessaire, en vue de l’ouverture d’une procédure de contrôle conformément à l’article 9, paragraphe 1.
Sur la base des dispositions «Surveillance et réglementation des médias électroniques» de l’art. 20, paragraphe 2, point 5 de la B-VG, en vigueur depuis 2010, la disposition de l’art. 8 transfert les tâches de surveillance des prestataires de plates-formes de communication à KommAustria, qui est déjà active dans le domaine des médias électroniques à la radio et à la télévision, car il s’agit de contenus dans un média électronique, indépendamment de la question de savoir qui est le propriétaire du média (responsable du contenu) ou simplement le fournisseur technique d’une offre, qui doit être évaluée séparément. Depuis 2004, l’article 1, point 5a, de la loi sur les médias définit les «médias électroniques» comme un média diffusé par voie électronique (programme de radio) ou accessible (site web) ou distribué au moins quatre fois par année civile sous une forme comparable (média électronique récurrent).
La société RTR-GmbH (tout comme KommAustria) ayant déjà de nombreuses années d’expérience dans le domaine de la résolution des litiges pour les plaintes dans le secteur des médias et des télécommunications, il est donc logique qu’elle assume le rôle de réception des plaintes et de recherche de solution amiable entre les défendeurs comme première étape en dehors des mécanismes de plainte de l’exploitant de la plate-forme de communication - cf. article 7, paragraphes 1 et 2. L’expérience dans d’autres domaines a montré que, si les utilisateurs ne parviennent pas à contacter le prestataire de la plate-forme, il est souvent possible de concilier des intérêts conflictuels à ce niveau dès qu’un tiers intervient, sans que cela doive nécessairement être une autorité publique.
Le système de financement des activités de la KOA et de la RTR aux paragraphes 3 et 4 suit le modèle de l’article 35 de la loi KommAustria (KOG), qui exige une répartition entre la subvention fédérale et les redevances des «parties réglementées» pour ce qui est de la part des tâches d’intérêt public. La référence à la dernière phrase du paragraphe 3 indique clairement que les montants dépensés pour la mise en œuvre de cette loi fédérale doivent également être déclarés et que le montant de la subvention fédérale est valorisé. Dans le cas contraire, il convient de se référer aux dispositions relatives à l’utilisation, à la possibilité de prendre position, à l’exemption de l’obligation de verser des redevances et au système d’auto-évaluation conformément aux dispositions de l’article 35. Cela inclut également l’obligation pour les personnes soumises à l’obligation de payer une redevance de déclarer leurs revenus réels (cf. article 35, paragraphe 9 de la KOG), que KommAustria puisse prendre une décision sur l’obligation de verser une redevance dans les cas où les redevances ne sont pas payées correctement, et que la RTR doive recevoir les informations nécessaires à l’administration de l’obligation de payer des redevances. En cas d’échec de l’exécution de l’obligation de redevance, la disposition spéciale de l’article 6, paragraphe 4 peut être appliquée.
Concernant l’article 9:
Dans la procédure de contrôle, on écarte la possibilité d’un contrôle par une autorité de régulation (ce qui est également conforme au système prévu à l’article 28b de la directive sur les services de médias audiovisuels pour les plates-formes de partage vidéo), mais on prévoit au contraire une intervention de l’autorité uniquement en cas de fréquence des plaintes (cf. paragraphe 1), de signalement du bureau des plaintes ou de ses propres soupçons (cf. paragraphe 2, première phrase). Afin de ne pas mettre en œuvre le mécanisme de contrôle uniquement lorsqu’un nombre abstrait de plaintes a été atteint, et ce pour éviter de porter préjudice aux prestataires et d’entraîner des charges administratives importantes, il est prévu, sous la forme d’un contrôle approximatif, que l’autorité ne doive intervenir qu’en cas de plus de cinq plaintes «justifiées». La justification peut découler d’une évaluation par le bureau des plaintes «en amont» ainsi que de l’évaluation préliminaire de l’autorité. Le projet prévoit au paragraphe 2 dans un catalogue à plusieurs niveaux de possibilités de réaction qu’un ordre d’amélioration doit d’abord être émis. Ce n’est que si le prestataire de services ne se conforme pas à une telle injonction ou si l’autorité a déjà vu une raison de donner un ordre d’amélioration pour la deuxième fois qu’une procédure d’imposition d’une amende doit être engagée.
Dans le sens d’une pondération des différents intérêts, qui est absolument nécessaire pour des raisons constitutionnelles, l’autorité est chargée par l’ordonnance expresse au paragraphe 3 d’examiner de manière critique et en particulier du point de vue du caractère raisonnable et de la proportionnalité quel type d’ «amélioration» doit être ordonné au prestataire de services pour assurer le fonctionnement du système légal. Ce système a fait ses preuves dans le droit de la radiodiffusion (cf. article 63, paragraphe 4 de la loi sur les services de médias audiovisuels (AMD-G) et article 28, paragraphe 5 de la loi sur la radio privée (PrR-G).
Lors de l’évaluation de l’autorité, il est essentiel que les mesures requises ne conduisent pas à un contrôle préalable des contenus. Les dispositions doivent être adaptées et proportionnées à la réalisation des objectifs. Ce principe de base d’étapes à suivre pour tester le caractère approprié de l’intervention se retrouve également dans la directive sur les services de médias audiovisuels, qui a déjà été citée à plusieurs reprises (article 28b, paragraphe 3).
Concernant l’article 10:
En cas d’amende selon les dispositions de cette loi fédérale, il n’y a pas sanction au sens de l’article 6 de la CEDH: Ce règlement ne s’adresse pas au grand public et les mesures ne sont pas de nature dissuasive et répressive. L’accent n’est pas mis sur le caractère pénal, mais sur l’objectif de mettre en place un système efficace. Il s’agit donc d’une mesure visant à garantir le respect de certaines exigences pour le groupe restreint de prestataires de services et à restaurer (le plus rapidement possible) le statut juridique. Il n’est pas nécessaire qu’il y ait faute. En revanche, voir les conclusions de la Cour administrative du 29 mars 2019, Ro 2018/02/0023, et du 12 mai 2020, Ro 2019/04/0229, qui - contrairement à la disposition en question - traitent des exigences relatives à l’imposition de sanctions pénales administratives aux personnes morales. Le catalogue des violations de la loi couvre les cas de défaillance systémique totale ou même partielle, le degré d’insuffisance pouvant être pris en compte par le montant de l’amende («Jusqu’à») (cf. également l’article 30 de la loi sur les cartels). Le refus de désigner un responsable pourrait également faire échouer le système prévu par la loi, de sorte qu’une sanction dissuasive est également requise dans ce cas, qui pourrait au mieux être appliquée selon le mécanisme prévu à l’article 6, paragraphe 4.
Le paragraphe 2 harmonise les éléments individuels qui doivent être pris en compte lors du calcul de l’amende sous la forme de circonstances atténuantes et/ou aggravantes. En se concentrant sur le nombre d’utilisateurs enregistrés, l’importance et la portée de l’infraction peuvent également être prises en compte en ce qui concerne son impact sur le grand public.
En dérogation au principe général de l’effet suspensif des plaintes contre les décisions relatives à l’imposition d’amendes et à la délivrance d’ordonnances visant à compléter ou à adapter la conception de la procédure de signalement, d’évaluation et de révision, tel qu’énoncé à l’article 13, paragraphe 1, de la loi sur les procédures administratives (VwGVG ), le paragraphe 3 stipule qu’une plainte n’a pas un tel effet, mais qu’un tel effet peut être accordé par la Cour administrative fédérale (BVwG) sur demande. L’introduction immédiate de certains mécanismes de sécurité au niveau de la plate-forme est la priorité des ordres d’amélioration et des amendes infligées après l’achèvement de la procédure progressive décrite à la section 9 (c’est-à-dire après au moins deux violations identifiées pour cause de défaillance du système). En ce sens, il s’agit de répondre à l’objectif d’intérêt public urgent d’une protection efficace du grand public contre les contenus préjudiciables. D’autre part, l’obligation immédiate de prévoir une procédure de signalement conforme à la loi et le paiement immédiat d’une amende ne crée pas pour le prestataire de services des faits irréparables ou irréversibles qui lui imposeraient une charge disproportionnée. La nécessaire pondération des intérêts est donc déjà prévue au niveau juridique dans ce cas, tout en prévoyant la possibilité d’une autre décision dans des cas individuels (par exemple, dans le cas du paiement d’une amende, en tenant compte des circonstances de la personne du prestataire de services).
Concernant l’article 11:
Outre une amende infligée au prestataire de services, la personne physique du responsable est passible d’une sanction si celui-ci ne respecte pas une obligation qui lui incombe personnellement. Toutefois, une amende peut également être imposée si la personne habilitée à donner des ordres - comme l’exige l’article 5, paragraphe 1 - n’utilise pas tous les moyens à sa disposition pour s’assurer que le prestataire de services fournisse les fonctionnalités requises par la loi ou remplisse son obligation de rapport.
Concernant les articles 12 à 14:
La disposition de l’article 12 contient les clarifications habituelles dans les projets de loi pour l’interprétation des références aux autres dispositions légales fédérales qui peuvent être applicables aux activités du prestataire de services. Dans le domaine du système de signalement à fournir par le prestataire de services, cela s’applique en particulier aux exigences de la loi sur les services de médias audiovisuels (AMD-G) pour les prestataires de plates-formes de partage vidéo. Les obligations selon le présent projet viennent s’ajouter aux exigences selon la loi sur les services de médias audiovisuels (AMD-G), car cette loi ne couvre que les contenus audiovisuels. En ce qui concerne la relation avec la loi sur le commerce électronique, les exigences relatives au comportement à suivre en cas de prise de connaissance de l’illégalité d’un contenu conformément à l’article 3, paragraphe 3, priment sur les normes de la loi sur le commerce électronique selon le principe de la «lex posterior» et de la «lex specialis».
La disposition transitoire de l’article 14 garantit que les prestataires de services disposent d’un temps de préparation adéquat pour mettre en œuvre les exigences.



